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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
EB4027
Note
Accepted définie par EB4027
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non

EB4027
Note
Accepted définie par EB4027



5 / 13

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

EB4027
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?

EB4027
Note
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :



11 / 13

6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Création d'un magasin ALDI et d'une zone de stationnement - réhabilitation d'une friche industrielle
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: IMMALDI & Cie
	 Raison sociale: IMMALDI & Cie
	 SIRET: 37856863800043
	 Type societe: SAS
	 Monsieur: Off
	 Nom: FLORES-RAMIREZ
	 Prenom: Gildred

	2 Madame: _

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 41a
	 Caracteristique du projet: Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus.

Le projet entraînera la création de 72 places publiques de stationnement.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: oui

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet s'inscrit dans un programme de construction d'un supermarché ALDI avec toutes les infrastructures annexes (bâtiment, local technique, voirie, parking, zone de livraison, espaces verts) sur une superficie parcellaire de 6 945 m² avec un total de 72 places de stationnement dont 3 PMR et 2 familles. 
Il s'agit d'un transfert du magasin ALDI actuellement situé à environ 1 km au nord du projet sur la commune de Perreux. La surface de vente accessible au public du magasin ALDI sera de 986 m².
- Surface terrain = 6 975 m²
- SDP = 1424m²
-  Emprise au sol (Bâtiment + rampe quai) = 1736m²
- Emprise parking (voirie + stationnement) = 2 699m²
- Espaces verts = 2 540 m²

Le terrain est actuellement enherbé, aucune démolition ne sera réalisée. Cette parcelle a été historiquement exploitée par plusieurs activités industrielles (cf étude diag sol en annexe 1). Le projet consiste à la réhabilitation d'une friche industrielle
	2 Objectifs du projet: La société ALDI projette la création par transfert de son supermarché de Perreux vers le site Bourrat au Coteau.
Le magasin actuel sera recommercialisé par son propriétaire actuel (actuellement ALDI est locataire). Le site actuel de Perreux ne sera donc pas laissé à l'abandon.


Avec ce transfert, ALDI :
- améliore le cadre bâti avec une attention portée aux fonctionnalités et aux performances du nouveau bâtiment; 
- traitement qualitatif du parc de stationnement et des abords;
- se rapproche de la population et contribuant au dynamisme du centre-ville de la commune du Coteau.


	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le terrain actuel est occupé par un espace vert comportant quelques arbres ainsi qu’un fossé en partie centrale du terrain. Il s'agit d'une friche industrielle.
Les travaux consisteront aux opérations suivantes (cf étude géotechnique en annexe 1):
- décapage intégral de la végétation;
- drainage du terrain par la mise en place de pentes sur les plateformes pour récupérer les eaux de drainage (pluies) avec des drains en périphérie;
- terrassement avec réalisation des déblais/remblais;
- création des voiries et parking;
- élargissement de la voirie "Impasse Bourrat" par la commune du Coteau;
- construction du bâtiment.
Les recommandations du rapport géotechnique seront prises en compte dans le cadre de la réalisation des travaux.

Les sols du site qui seront recoupés par les opérations de terrassement en déblais sont les suivants :
- la terre végétale;
- les remblais superficiels;
- éventuellement les limons sableux.

La terre végétale ainsi que les matériaux organiques seront mis en dépôt ou réutilisés uniquement dans le cadre des aménagements paysagers.
Les remblais anthropiques seront évacués ou pourront être réutilisés à condition qu’ils soient exempts de
matériaux évolutifs, de polluants.
	2 Phase exploitation: Dans sa phase d'exploitation, le magasin emploiera 9 personnes dont 5 transférées depuis le magasin de Perreux. Il sera ouvert à la clientèle du lundi au samedi de 8h30 à 19h30 et potentiellement le dimanche de 8h30 à 12h30.
Les livraisons de produits seront réalisées 1 fois par jour pour le frais, et 3 fois par semaine pour le sec sur les périodes d'ouverture du magasin.
Le site ne sera pas clôturé. 
Il sera équipé de caméra de surveillance.

Il sera desservi par l’impasse Bourrat qui dessert actuellement deux pavillons riverains qui seront maintenus. 
Le site se trouve à proximité du passage à niveau (PN) de la route de CommelleVernay et de la gare du Coteau.

En cas de cessation d'activité, les installations pourront être utilisées par un nouvel exploitant.
En cas de démolition, les déchets de démolition seront évacués vers des filières agréées. 


	4 Procedures administratives: Le projet est soumis à permis de construire. 
	6 Grandeurs du projet: Emprise au sol du magasin (bâtiment + rampe quai)
Surface de plancher
Nombre de places de stationnement
Emprise parking (voirie + stationnement)
Espaces verts
	6 Valeurs: 1 736 m²
1 424 m²
72 places
2 699 m²
2 540 m²
	6 Nom: 
	6 Voie: Impasse Bourrat
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: LE COTEAU
	6 Code postal: 42120
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 04
	6 Coordonnees_long °: 05
	6 Coordonnees_long ': 07
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 46
	6 Coordonnees_Lat °: 01
	6 Coordonnees_Lat ': 25
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Le projet est situé en zone AU (zone urbanisable à long terme) du PLU de la commune de Le Coteau approuvé le 18 décembre 2019 et modifié par délibération du conseil municipal en séance du 17 septembre
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La ZNIEFF la plus proche du projet se situe à environ 350 m à l'ouest  : ZNIEFF de type II - "ENSEMBLE FONCTIONNEL DU FLEUVE LOIRE ET DE SES ANNEXES A L’AVAL DU BARRAGE DE VILLEREST" (820032335)
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: La commune de Le Coteau n'est pas située en zone de montagne. 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Le site n'est pas concerné par un arrêté de protection de biotope.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Le projet se situe en région Auvergne Rhône Alpes dans le département de la Loire. 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: L'espace naturel protégé le plus proche du projet est le Parc Naturel Régional du "Livradois-Forez" (FR8000019) situé à environ 30 km à l'ouest. 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La commune Le Coteau possède un plan de prévention du bruit dans l'environnement approuvé le 19 décembre 2019. 
Les routes concernées par le PPBE à proximité du projet sont la Nationale 7 situé à plus de 1 km à l'est du site et l'avenue de la libération située à 115 m à l'est du site. 
Cependant le projet n'est pas concerné pas les nuisances sonores générées par ces axes. 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: L'immeuble inscrit le plus proche du projet est la Chapelle Saint-Nicolas du Port (1906273745), à environ 1,2 km au nord. 
Le projet n'est pas situé dans le périmètre de protection. 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas localisé au sein d'une zone humide au titre de la convention RAMSAR.
D'après le rapport de présentation pour la modification du PLU (annexe 5) la zone su projet n'est pas située en zone humide (carte 1). 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas situé au sein d'un site BASOL. 
Le projet se situe au sein d'un site BASIAS (Dépôt de ferrailles - Société Produits Métallurgiques Roannais - RHA4202883)

Un diagnostic de sol a été effectué (cf annexe 1).
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas situé au sein d'une zone de répartition des eaux.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas situé au sein d'un périmètre de protection d'un captage d'eau. Le captage d'eau le plus proche se situe à plus de         800 m à l'ouest du projet. 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site inscrit le plus proche se situe à 1,2 km au nord du projet (Centre ancien de Roanne -  187MHS1). 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site NATURA 2000 "Milieux alluviaux et aquatiques de la Loire" (Directive Habitats - FR82017655) est situé à 600 m à l'ouest du projet. 

	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le projet ne se situe pas dans un site classé. 
Le site classé le plus proche "Remparts, porte bise et tours de Villerest (partie classée)" (332MHS1) se situe à environ 5 km au sud-est du projet.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune est concernée par le Plan de Prévention des Risques Naturels d’inondation (PPRi) du Rhins et de la Trambouze approuvé le 29/12/2009. Le projet n'est pas situé en zone inondable. 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Les seuls prélèvement d'eau seront pour l'usage des sanitaires et pour le lavage des sols, et exceptionnellement pour la défense incendie (RIA et poteau incendie).
Le site sera alimenté en eau potable depuis le réseau de la ville de Le Coteau.
La consommation annuelle en eau est estimée à 200m3 pour l'usage sanitaire et une dizaine de mètres cubes pour la partie RIA.
	 Projet drainages: Oui
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Aucune prélèvement d'eau dans le sol ne sera réalisé dans le cadre de l'activité. 
En phase travaux, drainage du terrain par un dispositif de collecte et d’évacuation des eaux souterraines au moyen de tranchées, fossés, rigoles, drains ou pompage si nécessaire, compte tenu de la présence d’eau à faible profondeur
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le terrain d'implantation est relativement plat. Des déblais provisoires de 1.5 m de hauteur maxi seront réalisés dans la zone du quai de chargement pour la réalisation du mur de soutènement Nord/Est (avant la voie ferrée). 
La terre végétale et les matériaux organiques seront mis en dépôt ou réutilisés pour les aménagements paysagers. Les remblais anthropiques seront évacués ou pourront être réutilisés à condition qu’ils soient exempts de matériaux évolutifs et de polluants
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Un remblais sera réalisé au niveau de la partie centrale du bâtiment.
La mise en œuvre de matériaux d’apport de carrière, dont la qualité sera maîtrisée, est conseillée pour la réalisation des remblais.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: /
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Les besoins en eau du site seront essentiellement pour les sanitaires et le lavage des sols. 
Les besoins seront assurés par le réseau AEP de la ville de Le Coteau.
 Le site sera relié à la station d'épuration de Roanne. 
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas situé au sein d'une zone NATURA 2000, ZNIEFF, réserve naturelle.
Historiquement le terrain avait une vocation industrielle (scierie).

Le projet consiste à la réhabilitation d'une friche industrielle
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas situé au sein d'une zone NATURA 2000.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet est situé au sein de la zone AUru du PLU de la commune du Coteau (approuvé le 17/09/2024) qui vise à réinvestir une friche urbaine et d'éviter ainsi toute consommation d'espace agricole, naturel ou forestier.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: L'exploitation du magasin ALDI ne sera pas de nature à entrainer un risque technologique.
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: L'exploitation du magasin ALDI ne sera pas de nature à aggraver un risque naturel
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: L'activité ne sera pas à l'origine d'émissions industrielles notables (air, eau sonore,...).
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le site n'est pas concernée par des risques sanitaires. 
Une EQRS a démontré la compatibilité du projet avec la qualité des milieux .
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Trafic lié à la clientèle du magasin, aux livraisons, véhicules de collecte d'ordures ménagères et convoyeurs. 
Une étude trafic a a été réalisée et est disponible en annexe. Des aménagements seront mis en œuvre pour faciliter et sécurisé l’accès au supermarché (passage piétons, panneau STOP, ralentisseurs,...)
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: L'activité ne sera pas source d'odeurs.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Aucune nuisance olfactive n'est identifiée dans les alentours du site. 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Oui
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: L'exploitation du magasin n'est pas source de vibration. 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet est concernée par les vibrations provoquées par le passage des trains sur la voie ferrée située à environ 5 m des limites du site. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Les rejets atmosphériques du projet seront uniquement liés à la circulation des véhicules. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Les enseignes s'éteignent la nuit, ainsi que les lumières du magasin après fermeture. 
Sonde crépusculaire. L'éclairage sera réalisé en LED
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet est situé en zone urbaine, au sein de l'agglomération roannaise. 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Les eaux usées proviendront des sanitaires et du lavage des sols. Elles seront collectées par le réseau communal et traitées par la station d'épuration de Roanne. 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Eaux pluviales collectées dans bassin étanche enterré, traitées par un séparateur hydrocarbures puis dirigées vers le réseau communal. 
Voir étude de gestion des eaux pluviales en annexe. 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: L'activité n'est pas source d'effluent d'origine industrielle.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: En phase chantier, les déchets produits seront gérés par l'entreprise de construction conformément aux normes en vigueur.
L'exploitation du projet générera la production de déchets divers
qui seront pris en charge par les filières adéquates:
- production de déchets ménagers non dangereux (DAE);
- production de déchets verts liés à l'entretien des espaces verts. 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas situé au sein d'un périmètre de protection d'un monument historique. 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet est situé au sein de la zone AU du PLU de la commune de Le Coteau (zone urbanisable à long terme). 
Le PLU est en cours de modification afin de permettre l'implantation du site.

	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Circulation des véhicules et l’utilisation de groupes froids. Ils seront équipés de caissons insonorisés. Le quai de livraison sera à l’opposé des habitations.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le projet se situe en bordure de la voie ferrée.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Le site de la MRAe Auvergne-Rhône Alpes recense, depuis 2021, un projet (avis n° 2021-ARA-AP-1131) sur l'une des communes présentes dans un rayon de 3 km autour du projet (Roanne, Riorges, Villerest, Commelle Vernay, Parigny, St Vincent de Boisset, Perreux). 
Il s'agit d'une demande d’augmentation des capacités de production pour l'usine Nexter Systems à Roanne. 
Compte que le site se situe à plus de 4km au nord du projet, il n'y a pas d'effets cumulés. 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: 

	4: 
	 Description: Le magasin développera les énergies renouvelables avec la mise en place de panneaux photovoltaïque en toiture. Une voie verte sera aménagée le long du bâtiment. 
Le parking  sera réalisé en enrobé avec des places de stationnement en pavé.

Les eaux pluviales de ruissellement (voirie et stationnement) seront collectées dans un ouvrage de rétention enterré sous voirie d'une capacité de 343 m3. Elles seront ensuite traitées par un séparateur d'hydrocarbures avant rejet dans le réseau public avec un débit de fuite de 2,59 l/s/ha.

Un alignement d'arbres plantés le long du quai et des places de stationnement permettra de créer une zone tampon évitant des vis-à-vis par rapport aux propriétés voisines.
Les espaces verts du site seront en pleine terre. 
Réutilisation des terres lors des opérations de décapage des terrains pour les aménagements d'espaces verts.
La gestion des matériaux sera optimisée en cherchant à avoir un équilibre déblais-remblais. 
Réhabilitation d'une friche industrielle.


	7: 
	 Auto-evaluation: L’évaluation environnementale de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU réalisée par la commune du Coteau (annexe 5) a montré l’absence d’enjeux naturalistes sur le site de projet et mis en évidence l'intérêt écologiste très faible des lieux.

La commune du Coteau soutient ce projet visant à permettre le renouvellement urbain d'une friche industrielle de 2,8 hectares. L'aménagement de l’ancien site Bourrat répond à l’esprit de la loi Climat et Résilience dont l’objectif est de réduire l’artificialisation des espaces naturels et des terres agricoles. Il permet un renouvellement urbain sur des espaces « en dent creuse » en agglomération et la réaffectation de friches en respectant la sobriété foncière de la loi.
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